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REPUBLIQUE FRANCAISE
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

VU LA REQUETE SOMMAIRE ET LE MEMOIRE COMPLEMENTAIRE PRESENTES POUR LA SOCIETE
ENTREPRISE DE SABLIERES ET DE GRAVIERES KARL X..., DONT LE SIEGE SOCIAL EST A SELTZ BAS-
RHIN , AGISSANT POURSUITES ET DILIGENCES DE SON PRESIDENT DIRECTEUR GENERAL EN
EXERCICE, LADITE REQUETE ET LEDIT MEMOIRE ENREGISTRES AU SECRETARIAT DU CONTENTIEUX DU
CONSEIL D'ETAT, LE 24 MAI 1976 ET LE 2 MAI 1977, ET TENDANT A CE QU'IL PLAISE AU CONSEIL
ANNULER UN JUGEMENT, EN DATE DU 12 MARS 1976, PAR LEQUEL LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE
STRASBOURG A REJETE SA DEMANDE TENDANT A L'ANNULATION D'UN ARRETE INTERMINISTERIEL, EN
DATE DU 20 MARS 1973, INSCRIVANT A L'INVENTAIRE DES SITES PITTORESQUES DU BAS-RHIN UN
ENSEMBLE DE TERRAINS SITUES A L"EMBOUCHURE" DE LA RIVIERE SAUER, EN TANT QUE CET ARRETE
VISE DES TERRAINS SITUES AU SUD DE LA ROUTE DEPARTEMENTALE NO 28 ET DES ESPACES BOISES
LONGEANT CETTE ROUTE, ENSEMBLE ANNULER POUR EXCES DE POUVOIR, DANS CETTE MESURE,
LEDIT ARRETE ;

VU LA LOI DU 2 MAI 1930 ET LA LOI DU 28 DECEMBRE 1967 ; VU L'ORDONNANCE DU 31 JUILLET 1945 ET
LE DECRET DU 30 SEPTEMBRE 1953 ; VU LA LOI DU 30 DECEMBRE 1977 ;

EN CE QUI CONCERNE L'INSCRIPTION, SUR L'INVENTAIRE DES SITES PITTORESQUES DU DEPARTEMENT
DU BAS-RHIN, DES PARCELLES BOISEES QUI BORDENT AU SUD LE CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 28 :
CONSIDERANT QUE, DANS LA DEMANDE QU'ELLE A PRESENTEE DEVANT LES PREMIERS JUGES, LA
SOCIETE REQUERANTE N'A CONTESTE LA DELIMITATION DU SITE DE L'EMBOUCHURE DE LA SAUER,
TELLE QU'ELLE EST OPEREE PAR L'ARRETE DU 20 MARS 1973, QU'EN CE QUI CONCERNE LES TERRAINS
SITUES AU SUD DE CES PARCELLES ; QU'AINSI, LES CONCLUSIONS DE LA REQUETE PRESENTEE
DEVANT LE CONSEIL D'’ETAT, EN TANT QU'ELLES VISENT LES PARCELLES BOISEES COMPRISES ENTRE
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LE CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 28 ET LE RUISSEAU "FAHRGIESSEN" , ONT LE CARACTERE DE
CONCLUSIONS NOUVELLES EN CAUSE D'APPEL ET SONT, PAR SUITE, IRRECEVABLES ;

EN CE QUI CONCERNE LES TERRAINS SITUES AU SUD DES ESPACES BOISES BORDANT LE CHEMIN
DEPARTEMENTAL NO 28 : SANS QU'IL SOIT BESOIN D'EXAMINER LES AUTRES MOYENS : CONSIDERANT
QU'IL RESSORT DES PIECES DU DOSSIER, ET NOTAMMENT DU PROCES-VERBAL DE LA VISITE DES
LIEUX A LAQUELLE LA 2EME SOUS-SECTION DE LA SECTION DU CONTENTIEUX DU CONSEIL D'ETAT A
PROCEDE LE 23 AVRIL 1979, QU'A LA DIFFERENCE DES TERRAINS ET MARAIS SITUES AU NORD DU
CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 28, QUI OFFRENT L'ASPECT TYPIQUE DU "RIED" RHENAN ET DONT LE
CARACTERE PITTORESQUE NEST D'AILLEURS PAS CONTESTE, LES CHAMPS ET LES PRES QUI
S'ETENDENT A L'EST DE LA SAUER EN AMONT DE L'AGGLOMERATION DE SELTZ NE PRESENTENT PAS
UN CARACTERE DE NATURE A JUSTIFIER LEUR INSCRIPTION SUR L'INVENTAIRE DES SITES
PITTORESQUES ; QU'EN OUTRE, CES CHAMPS ET CES PRES NE SONT PAS NECESSAIRES A LA
SAUVEGARDE DU SITE DE L'EMBOUCHURE DE LA SAUER, QUI EST SUFFISAMMENT ASSUREE PAR
L'INCLUSION, DANS LE PERIMETRE INSCRIT, DES ESPACES BOISES SITUES EN BORDURE DU CHEMIN
DEPARTEMENTAL NO 28 ; QUE, DES LORS, LA SOCIETE REQUERANTE EST FONDEE A SOUTENIR QUE
CEST A TORT QUE, PAR LE JUGEMENT ATTAQUE EN DATE DU 12 MARS 1976, LE TRIBUNAL
ADMINISTRATIF DE STRASBOURG A REJETE SA DEMANDE TENDANT A L'ANNULATION DE L'ARRETE DU
20 MARS 1973 EN TANT QU'IL CONCERNE L'INSCRIPTION DES TERRAINS SITUES AU SUD DES ESPACES
BOISES QUI BORDENT LE CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 28 ;

SUR LES SOMMES QUI ONT PU ETRE VERSEES A TITRE DE DEPENS DE 1ERE INSTANCE : CONSIDERANT
QUE LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE STRASBOURG A RENDU SON JUGEMENT AVANT L'ENTREE EN
VIGUEUR DE LA LOI DU 30 DECEMBRE 1977 ; DANS LES CIRCONSTANCES DE L'AFFAIRE, LES SOMMES
QUI ONT PU ETRE VERSEES A TITRE DE DEPENS DE 1ERE INSTANCE DOIVENT ETRE SUPPORTEES PAR
L'ETAT ;

DECIDE : ARTICLE 1ER : LE JUGEMENT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE STRASBOURG EN DATE DU 12
MARS 1976, ENSEMBLE L'ARRETE DU MINISTRE DES AFFAIRES CULTURELLES ET DU MINISTRE
DELEGUE AUPRES DU PREMIER MINISTRE CHARGE DE LA PROTECTION DE LA NATURE ET DE
L'ENVIRONNEMENT, EN DATE DU 20 MARS 1973, EN TANT QUE CET ARRETE PORTE INSCRIPTION SUR
L'INVENTAIRE DES SITES PITTORESQUES DU DEPARTEMENT DU BAS-RHIN DES TERRAINS SITUES AU
SUD DES ESPACES BOISES QUI BORDENT LE CHEMIN DEPARTEMENTAL NO 28, SONT ANNULES.
ARTICLE 2 : LE SURPLUS DES CONCLUSIONS DE LA REQUETE DE LA SOCIETE EN NOM COLLECTIF
"ENTREPRISE DE GRAVIERES ET DE SABLIERES KARL X..." EST REJETE. ARTICLE 3 : LES SOMMES QUI
ONT PU ETRE VERSEES A TITRE DE DEPENS DE 1ERE INSTANCE SERONT SUPPORTEES PAR L'ETAT.
ARTICLE 4 : LA PRESENTE DECISION SERA NOTIFIEE A LA SOCIETE EN NOM COLLECTIF "ENTREPRISE
DE GRAVIERES ET DE SABLIERES KARL X...", AU MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT ET DU CADRE DE VIE
ET AU MINISTRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION.
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